
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DU 7 novembre 2023 

 

Présents : Mme HELLERINGER, M. MEDINA, Mme PUTHOD, Mme MEUZY, M. VIGNERON, Mme 

MARMET, M. PRIN, Mme BARBIER, Mme LASSENE, M. et Mme MARMET et M. REVEL  

 

 

1- RESULTATS DES ELECTIONS DES PARENTS D’ELEVES 

Pour les élections de parents d’élèves, il y a eu 77 votants, 3 blancs et/ou nuls donc 74 bulletins exprimés 

sur 113 inscrits. Ce qui fait une participation à hauteur de 68.14 %.  

Les représentants de parents d’élèves élus sont : Amandine Lassene – Laura Marmet – Yan Vigneron 

 

 

2- COMPOSITION ET ATTRIBUTIONS DU CONSEIL D’ÉCOLE 

Les membres du conseil d’école sont la Directrice de l’école, les enseignants de l’école, le Maire ou son 

représentant et un conseiller municipal, les parents d’élèves élus ainsi qu’un délégué départemental de 

l’Education Nationale (pour notre circonscription, il n’y en a plus depuis quelques années).  

Nous rappelons que le conseil d’école a pour mission de voter le règlement intérieur, adopter le projet 

d’école et le projet d’organisation de la semaine scolaire. 

 

 

3- VOTE DU REGLEMENT INTERIEUR – CHARTE DE LA LAÏCITE – PROTOCOLE PhaRE 

Comme annoncé l’année dernière, le protocole PHaRE est en vigueur. Il a pour but de lutter contre le 

harcèlement scolaire. C’est une cellule que chaque famille peut contacter pour trouver de l’aide et de 

l’écoute en cas de problème.  

La fiche explicative du protocole est annexée au règlement intérieur de l’école, à la suite de la Charte de 

la Laîcité. 

 

Il n’y a pas d’autre modification apportée au règlement intérieur. 

 

Le présent règlement intérieur est adopté à l’unanimité par le Conseil d’Ecole (il sera envoyé aux 

parents d’élèves par mail). 

 

4- BILAN DE LA RENTREE (effectifs, répartition) 

78 élèves (58 familles) pour cette rentrée 2023-2024 (11 PS – 10 MS – 6 GS – 8CP – 8 CE1 – 9 CE2 – 16 

CM1 – 10 CM2).  

Mme PUTHOD a donc 27 élèves, M. MEDINA en a 25 et Mme HELLERINGER 26.  

Malgré la suppression d’une classe, le Maire souligne que la mairie de Nivigne et Suran a réussi à garder 

l’emploi de Florence EVIEUX (ATSEM) le matin, dans la classe de maternelle. Les enseignants ajoutent 

que cette aide est très appréciable.  

 

 

5- SANTE ET SECURITE : visites médicales - PPMS et exercices 

Les MS ont eu une visite médicale le 19 et 20 octobre. Les PS auront un bilan visuel avec une orthoptiste 

au cours de l’année.  



 

L’école a procédé à un exercice incendie le 2/10 au matin où tout s’est très bien déroulé. L’exercice 

intrusion devait se faire le 16/10 mais a été annulé à cause du contexte social actuel. Il sera 

reprogrammé.  

 

 

6- EVALUATIONS NATIONALES 

Les évaluations nationales ont eu lieu pour les CP, CE1 et CM1 entre le 11 et 22 septembre dans les 

disciplines de français et mathématiques.   

 

 

7- APC 

Les activités pédagogiques complémentaires (APC) se feront sur la pause méridienne ou le soir après 

l’école pour les enfants qui ont besoin de soutien. Les parents seront informés à l’avance par le biais du 

cahier de liaison de leurs enfants.  

 

 

8- COOPERATIVE SCOLAIRE 

Bilan financier 2022-2023 : 

entrées : adhésions parents (300€) – dons à Noël (223€) – photos de classes (210€) – mairie (350€) 

dépenses : cotisations OCCE (200€) – contribution PEP (32€) – frais de tenue de compte (15,60€) – 

ateliers cuisine (50€) – Festival du livre (29€) – coin écoute dans les classes (50€) 

 

 

9- PROJETS ET DATES DE L’ANNEE 

Les classes des PS MS et GS ont participé au festival d’animation le 17 octobre et les CP, CE et CM le 20 

octobre. Les enseignants ont remarqué une grande écoute de la part des élèves. 

Les PS, GS et GS sont allés voir « les petites scènes vertes » à Cize le 21 novembre au matin qui s’intitulait 

« Pourquoi pas ? ». 

Les CP, CE et CM iront le 5 décembre à Domsure voir « un océan d’Amour ».  

Il est rappelé que toutes ces sorties sont fiancées en partie par le Sou des Ecoles ainsi que le transport.  

Toutes les classes iront une fois par mois à la médiathèque pour emprunter un ouvrage, les enseignants 

remercient la bibliothécaire volontaire qui les accueillent pour ces séances.  

10 séances à la piscine sont prévues du 14/12 au 21/03 pour les CM2, CE1 et CM1. Un grand-parent a 

passé un agrément et s’est porté volontaire pour accompagner ces sorties. Nous le remercions pour 

cela. 

Une psychomotricienne intervient à l’école dans le cadre du projet « vivre ensemble » pour les classes 

du CP au CM2 depuis le 13 novembre, à raison d’un atelier tous les 15 jours.   

 

 

DATES A RETENIR 

4/12 → Ateliers de Noël 

9/12 → Marché de Noël 

18/12 → Spectacle de Noël 

22/12 → Le Père-Noël à l’école 

23/01 → Spectacle des 3 Chardons 



 

16/02 → Carnaval (thème non choisi à ce jour) 

12/04 → Le CROSS de l’école 

28/06 → Fête de l’école  

 

 

REMERCIEMENTS 

Le corps enseignant remercie : 

- les mairies de Nivigne et Suran et Pouillat, ainsi que les employés municipaux pour leur disponibilité ; 

- le Sou des Ecoles pour son implication et la participation financière aux projets de l’école car toutes les 

sorties scolaires ne se feraient pas sans cela ; 

- les parents qui prennent de leur temps pour accompagner les classes lors de ces sorties, et qui 

participent aux manifestations, et encore un grand merci au grand-père d’élèves qui est agréé se rend 

disponible pour les séances de piscine.  

 
Le prochain conseil d’école est prévu le mardi 13 février 2024, à 18h30. 

 
 

 

 

 
 

La présidente,  

Nom :  Céline HELLERINGER 

Fonction : directrice de l’école 

 

 

 

La secrétaire,   

Nom : Laura MARMET 

Fonction : Représentante des parents d’élèves 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


